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DOMAINE D’EMPLOI
SOLS ET MURS, INTÉRIEURS ET EXTÉRIEURS

• USAGE
– Scellement, montages rapides, colmatage de voies d’eau.

• DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE
– NFP 15-314.
– NFP 15-317.

• SUPPORTS ADMISSIBLES
– Mortier de ciment résistant.
– Béton.

• SUPPORTS INTERDITS
– Supports à base de plâtre.

• CONDITIONS D’APPLICATION
– Température de pose comprise entre 5°C et 30°C.
– Ne pas appliquer sur :
 - Supports gelés ou en cours de dégel.
 - Supports chauds ou en plein soleil.
 - Supports trempés ou sous pluie battante.

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

• COMPOSITION
– Liants hydrauliques.

• PRODUITS
POUDRE
– Masse volumique apparentes : 2,98 t/m3

PERFORMANCES À L’ÉTAT DURCI
Valeurs moyennes obtenues à 20°C en laboratoire sur mortier 1/1 (EN 199-1)
– Résistance en compression à 24 h : 7,8 MPa
– Résistance en compression à 7 jours : 23,3 MPa
– Résistance en compression à 28 jours : 30,4 MPa

CARACTÉRISTIQUES DE MISE EN ŒUVRE
– Temps de prise : 2 à 4 min
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CIMENT NATUREL 
À PRISE TRÈS RAPIDE

• Réparation ou rebouchage de trous, 
de fissures ou lézardes

• Travaux de scellements rapides

• Colmatage et obturation de voies 
d’eau

• Résiste aux eaux agressives



25 kg

MISE EN ŒUVRE

• PRÉPARATION DES SUPPORTS
– Les supports devront être sains, secs, propres et solides.
– Dépoussiérer, réparer et humidifier légèrement les supports avant appli-

cation.

• PRÉPARATION DU MÉLANGE
– Pâte pure (calage, obturation de voie d’eau) :
 3 volumes de ciment PROMPT VICAT® plus un volume d’eau.
– Mortier (scellement, réparation et confection d’arêtes) :
 2 volumes de ciment PROMPT VICAT® plus 1 volume de sable plus 3/4 

de volume d’eau.
– Mortier (positionnement de poteaux, dressage grossier de murs) :
 1 volume de ciment PROMPT VICAT® plus 1 volume de sable plus 1/2 

de volume d’eau.
– Béton :
 2 volumes de ciment PROMPT VICAT® plus 1,5 volumes de gravier plus 

1 volume de sable plus 2/3 de volume d’eau.

• PRÉCAUTION D’UTILISATION
– Contient du ciment.
– Se reporter à l’étiquette réglementaire de l’emballage.
– Se reporter à la fiche de données de sécurité avant emploi.

CONDITIONNEMENT
– Sac papier de 25 kg.
– Palette de 1,2 t soit 48 sacs de 25 kg.

CONSERVATION
– Période et conditions de stockage (2003/53/CE)
 12 mois à partir de la date de fabrication mentionnée sur 

la tranche du sac, sous réserve de conservation des sacs 
dans les conditions suivantes : sacs fermés sous housse 
plastique, sans contact avec le sol, dans un endroit sec et 
protégé des courants d’air.

CONSOMMATION
La consommation varie en fonction de la nature des travaux 
à réaliser.
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